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ANGLETERRE.
Londres , le 17 /WiVr. _ L’envoyé de Hollande 

a eu, hier une entrevue avec lord Palmerston , 
a« fore.ng office. Celui ci a eu ensuite une confe
rence avec lord Grey, an bureau de la trésorerie.

j, ,,nn?e de Talleyrand a également conféré avec ies ministres.
— Le ministre d'Autriche et celui de Belai-

pLer.lon?’ L er SOir’ deS eulrevues a^c lord

- Tous les hommes d’état et de distinction font 
successivement des visites an comte Pozzo di üorgo.
.i.7L,® qUeS,:i?? du ^nouvellement de la charte 
fn '* ,banq,le d’Angleterre est au nombre des plus 
importantes qui devront fixer l’attention dn nou- 
l^i pai'ement. Nous apprenons que cette question 

a soumise tres-mcessamrnent et qu’une 
L "T8 re,oll,lloli mettra un terme sux inquiétu- 
fr . des personnes dont les intérêts peuvent être
quTl’on153' le SyS,è"’e qui 8era "dopte. Nous croyons 
banane ,^°P°Sera de renouveler la cha.te de la 
tnsK dAn§eterre pour une période de temps 
»•lus restr'niIa“lAl,e pri,ile'SC à une 8pl’ôre d’action 
Uiole et'" es T"7 le.pay9' excepté la mé 
veria 1 . . d,strlcts environrians , sera 011-
«enantU!n'’erall0,,S deS banclues particulières. Main- 
de Londres8 T™"* fl™ e,abl‘e8 <!"’» 65 milles 
toriser /’é 't! ,,rohable q,ie ‘’«n proposera d’au- 
fÉn tiers ,1 TT"1 de* baMqUes P^tico lières à LdiHatiin d,S!a',Ce- 0n noils a parlé d’autres 
gue d’Anal r 3 ,ntrodo,re dans le système de la bau
ten* qu’e esT5 T'”,"°“8 Cr°y0,‘8 T1’11J «Hes soient adoptees. ( Courier. )

le tdrtvUTer, ,e d’Un gr0UPe de fi,la*orze îles qui ne 
sont “„u, T.K'“CUne Carte 8f°Sraphique , et qui 
pagnol Fp8 1,ee*.’ Ies indigènes parlaient es- 
Paf"°', E.lles s]onl »"odes par les 4 degrés 3o mi-
rainutes6de*'longitude! ' ** P" ^ ,6S ^ *

funterie de l’armée du Nord commandée par M 
lieutenant général Schram. (.Nouvel!;ZeQ

FRANCE.

Liierlul T7dKr,ner "" affreUX infe"fo» delate à 

proie des II V,ng!a"‘e <)e ma8asi»s «nt été la 
>üile de l l lme9; dlf Personnes sont mortes à la
I« ProDrS88Urr, U elleS 01U rPÇUeS’ La vaie'"’
lyen aJ' r delr,,"es surpasse 200,000 |iu st. 
liaient 1„ P°ur ‘V’.000 '• st d'a88uré. Elles con

airfvTà'P6 '%janvier. — Le maréchal Gérard est 
airive a Paris cet après midi.

Le ministre des affaires étrangères a reçu r 
demand eSddepêCl‘eS dU pri“°e de Tal|eyrand poui
fair« au c T "1S“"C,1T8 3U SU'el de la réponse i

tôt un 6 P;'°’Je' du roi de Heilande. Aussi 
lot , un conseil de ministre a été tenu , et u.
duUmienUè!ePfrraôeai8“r L°"dre8 U ddcisil“

«a ploLsurrdllr§Pa,nétÎeri“ SOirOU î'ira8nCfa°
Douai ’ , , ete leSerement indisposée à

"JÆiSU“ « —-»i* ---

Jetaient en V u Gîtes cou
des eoloni.ll ,b:' le8 de CO,on 61 2°oo de den-, w IL», OOO Drilles

68 coloniales et salpêtre.
LWM0* lett.?s.de Lisbonne du 9,
w, ZZ Z. T Madrid UTUM d° 9’- lord
6 .tteer:re:

angl ais
a mi raî p.rt' • • ,a*ec 'ord Kussel
[français, il avai^im ^es^coC?"Suls anglais 
[gouvernement de don Miguel ™“n,cat,°n* avec 
|*nt pondant plusieurs if en,revaes du-
dpêebe a été envoyée à don^YT ^l^ qU°' U"e
V‘ à son armée, pour l’invif1'8^ ’ qU' *® trou' 
Element. ’1er a revenir inline-
PTÎTÂÎ-af* . .-u

un «„r» “ “<

S a v a i f o««  • . ®r"KS,rien deri,if ' '’'garddes
atne' que les^nr • S6ra effeclud- On saitseq-

-ki i. p... »u-r<Wl I. P . T V0"1" 9“«'lon Mi-fsA—i.ariiÎH,’"" iaw ™*

' -.—»i»** t»QUïl,„ "«aria est contraire à
P« Portu ornement constitutionnel se forme Lisbonne\pou|'le moment. Lord Hervey a quitté 
Cher ave. r retourner à Madrid . ,e

—■■••■•g.
Porto confie“8 que les dernières nouvelles d’O 

; fine don Mil1 ce.qm précède; elles annoncent 
a Lisbonne. avait quitte l’armée pour se rendreà Lisbonne

Le capi
[américain , vie^0!®1 • commandant an vaisseau 

V faire, dans l’océan Pacifique,

On lit dans le Journal des Débats :
i77lon8 la —elle suivante au Garde 
raidit Marseille , sa„, pouvoir enoore ,, ga.

Traité de paix entre le Grand Seigneur 
et le pacha d'Egypte.

o Une maiso.1 recommandable de notre ville a 
reçu hier des lettre, de Smyrne , dont elle T bien 
voulu nous donner communication.

Smyrne, 15 décembre.
d’Alr-v inaV'r0 dP SUTe franÇa'3 l’EgU arrivé 
d Alexandrie , a apporté la nouvelle que la paix
eu re le Grand-,Seigneur et le pacha d’Egyp(e , Pétait 
faite; ) ai parle au commandant de ce navire.

Extrait d’une lettre d'un autre correspondant , 
du i8 décembre.

Ki'nTr:,',,“'* ■>“- P™ J’ '°'"*' '* “"»I H.
des dépêches à Gondaminoffie"16" eI‘r,aordinaire àt i m beut de guerre ïïjH ’ PP°rtees Par un

Mar s pin fert0n,S re™arq',er T,e le Sémaphore de 
Marseille , de la meme dale que le Garde National
e parle point de cette importante nouvelle. Gepen 

dant not.s trouvons dans le nombre des navires ar 
rives à Marseille le u janvier, la polacre la Mère 
de Famille, qui a quitté Smyrne le 26 décembre 
et qui aura.t du apporter des nouvelles postérieu- 
re, au* deux extraits de lettres citées par le Carde 
National , et confirmatives de leur continu

A louions que des lettres de commerce arrivée,
avant-hier de Marseille à Paris , annonçaient ! ’

; "■«• *> S,,m» I. décembre , v., ,"''
î.°r i,, ire. t"'““ S-i
P r inratiim Facha , aux environs de Brousse 
I armee turque, dont les restes „ seraTem, ré0 “ 
T,xEF.pl,en8’ Ea ra®'ne nouvelle portait que le fil,
de Mehcmet-Ali avait, immédiatement lpr\s 'efte
homm" ,ge SUr S,Uyrne * UOe division de *0.000

Enfin , d’après les journaux anglais du 16 janvier 
reçu ici , le bruit courait à Londres , en ce moment 
qu une expedition navale est partie des ports de là 
Russie ayant a bord des troupes qui vont au se
cours de 1 armee turque. (Constitutionnel.)

récha,Le/tó"°^ annonce ce soir que M. le mi 
rechal Maison na pas refusé l’ambassade de Pé
Péno°Urg'’ 1 ma'n le 8ourerne,i>cnt ignore encor I epoque a laquelle son départ pourra être fixé.
que~Cher,'e,T geôlières de Vienne annonce., 
oroi “i ? PS dangereusement malade. Il parai 
croire lu,-même à sa fin prochaine. La plus grand'«s™ ~ au,..,. &£££$.

M. le maréchal de Bonrmont est reparti d, 
Rotterdam pour Francfort ; on il a loué J appar 

ment pour si* mois. Au moment de son dépar d,
tanue V, tnard0bal «offrait d’une forte at'
laque de goutte. (Quotidienne.)

CHAMBRE DES PAIRS,
Âyltt -M- *
de Ta Îhamhrf'T M.e,SaieD.rs ’ j’ai ^çu un messa, 
3 la c,laml)re des députés m’aunoncant l’adoptio
ienv^Tsifi U 8Q,r ‘\br0ga,i°n de‘la '« ï "
nouvelle r ■ ■ cba,"6re veut-elle nommer m
nouve le commiss.on pour l’examiner ?

e duc de Grillon et le baron Mounter • II fa,“•toi » - —1— d S

M. le général Excelmans : Le renvoi è la mêm 
comm.ssion produirait les mêmes résultats “
ZUZ"eil0aa 3 Une C°lii8i0a entro deu

M le marqni, de Dreux Brézé : La chambre de 
épatés, par des motif, qu’il ne m’appartiendra na

^"réüoMio’ ° CrU de'roir délibérer incontinent su
P resolQ‘.'on que voos aviez adoptée , et avau 
d avoir pris connaissance des discours qoi avaie 
etc prononces dans cette enceinte. La chambre de" 
airs avec cet csprit de calme et de modération qu 

aSir d’une manière diff;- 
Sion. (T,è.s-hiene!rapepuyé •) ‘ U"S n°aVel‘e CO£nmis'
re,T;!é \TJ*onnier prtquc ,b ^ ^

ye a la commission déjà nommée.
La chambre, apres deux épreuves dont la première 

paru douteuse , renvoie la proposition de lo" à 7a 
commission qui s’en est déjà occupée

La chambre s’occupe ensuite du projet de loi re 
latif au reglement définitif du budget de 1829

BELGIQUE.
BaUXELDES, LE 20 J A U V I E R.

Le gouvernement a reçu aujourd’hui de »W 
J», I. no,..,,. ,.orir. J.;,
Là ,f b;r°," M»a»g . dé reinellre^ eu.
P- 8 R811 et de fa're rentrer dans leurs an- 
ciens cantonnemens les troupes prussiennes f„rrn/nt
6 B°rfps d observation de la MeU8c. (Nouveldste Y Ce fait est confirmé par le Monitel

pour la dislocation6 del °diZL°l ré'strvtd"!,-

à BLruxeLe,‘ r Mne.8°n' arrivds avant-hier au ,c 
• M. n étaient accompagnées aup rï personne, qui le, ont suivies à Lille.® * d 

Gelât major du géuie et celui ,1» P. . n •s- '•i»'.„d.ig«-„ére.j
geut eu chef des hôpitaux et .ml, i iV1, 'arrivés hier à Bruxelles “nbulanee, , so,

1la 8ra,,de décoration de l’ordr
et premier aide-deTauJ de'Unis ‘phifipp^ FfaU<

' ëéiiéral ,W, ’SrJZ.Sr"---- .Ct OUWUC»
fixé à Bruxeîles.Ller ’ ^ sra,,d^ff«artier-général



— M. Constantin Rodenbacil a déposé bier snr 
le bureau du président de la chambre des repré- 
sen'ans , un« pétition d’un grand nombre de mec e 
eins et de chirurgiens de la ville de Bruxelles , de
mandant [’exemption du droit de patente pour la 
profession qu’ils exercent.

— Un arrêté royal , en vertu de la décision 
prise par la chambre , étend à la nouvelle élection 
de M. Goblet , la convocation du collège de Tour- 
uay pour le remplacement de M. Boocliez-Lefebvre.

— Le Handelsblad contient un article très-pa
thétique snr le» maux de la guerre et les douceurs 
de la paix.

Art 5 A IVxpiratî 'Ti du délai mentionné à. Varticle 3a 
te ministre de l’intérieur transmettra au consfiMes mines 
les demandes en maintenue avec les oppositions, s il y en a 
ou un certificat constatant qu’il n’en aura pas

Liège le 21 Janvier.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

Séance du 19 Janvier. — A une heure , la seance est ouverte. 
Après l’appel nominal et la lecture du proces-verbal, 

quelques pétitions sont analysées et renvoyées a la com
mission. . . , , .P

Ta parole est au rapporteur de la commission de veniica-
tion des pouvoirs. , ., ... .

M. Posent : Messieurs , il résulte des pieces relatives a 
l’électiou de Tournay que le nombre des bulletins valides a 
été de 562. La majorité est donc de 282. M. le genei al Go- 
blet a obtenu 291 voix, et en conséquence il a etc pro 
clamé député : des réclamations ont été adresse.es, se ton
dant sur ce que des électeurs , n’ayant pas qualité suiii- 
sante , ont pris part aux opérations électorales , il resuite 
en eilet de l’examen des pièces que vingt-deux électeurs 
ont voté en vertu de leur inscription sur des listes supplé
mentaires. ,, , 1

Mais d’après votre décision du 7 décembre, sur les élec
tion» de Liège , leur admission était illégale ; ainsi en dédui
sant ces 22 électeurs du total de 562 , il n’ft. reste plus que 
540 , et la majorité est de 271 ; déduisant maintenant 22 voix 
à M. le général Goblet, il n’a que 269: il lui en manque 2.
Par ces motifs, la commission vous propose I annulation d( 
Pélection de Tournay.

M. l'irson : Je crois que dans'le-rapport il y a un pre
cedent dangereux, c’est de n’avoir pas déduit les voix u 
nombre de celles obtenues par M. Goblet.

M. Poschct ■. L’honorable préopinanl ne m’a pas compris 
ear la déduction est faite. ,

M. Nothomk : Je viens, Messieurs, motiver mon vote sur 
cette question, et vous faiie remarquer que la decision prise 
par la chambre sur les premières élections de Liege est une 
fiction constitutionnelle, la jurisprudence admise par la cour 
de cassation doit faire seule notre règle constante : la question 
n’est nullement identique avec votre décision. A Liege , u y 
avait pourvoi en cassation en temps utile aux termes de I art.
•4 4 de la loi électorale; maintenant, il n’y a pas dp pour
voi : il faut donc examiner si vous pouvez en taire une decision 
commune. ..

Les conclusions de la commission , qui demandent 1 annulla- 
tion de l’élection de M. le général Goblet, sont mises aux voix 
«{adoptées. .

AIM. Rogier et de Mérode se sont leves pout 1 annullation ,
. personne ne s’est élevé à la contre e preuve.

L’ordre du jour est la discussion du projet sur les oppositions 
aux demandes en maintenue de concession ou exploitation an- 

-ciennes de mines.
Voici ce projette! qu’il a été adopté :
Vu les lois des 21 avril 1810 et 1er juillet 1832;
Considérant que des oppositions formées en vertu de 1 ar

ticle 28 de la loi du 21 avril 1810, à des demandes en main
tenue de concession ou d’exploitation ancienne , peuvent avoir 
élé transmises à La Haye, sous le précédent gouvernement ;

Voulant offrir à tous les intéressés la - garantie que leuis 
droits seront pris en considération ; . ,

Nous avons, d’un commun accord avec les chambres, cle- 
-ciété et nous ordonnons ce qui suit :

Art. 1er. Les demandes en maintenue de concession ou 
d’exploitation ancienne, à l’égard desquelles il y a preuve 
de l’accomplissement, avant le 1er janvier tool, des for
malités prescrites par les articles 22 à 2ô de la loi du 21 
avril 18t0, seront, au fur et à mesure qu’elles parviendront 
au ministre de l’intérieur, publiées de nouveau, par trois 
insertions consécutives de huit jours en huit jours, dans le 
Moniteur et dans un des journaux de la province ou le 
mine est située ; elles seront également affichées pendant 
trois dimanches consécutifs, dans le chef-lieu.de la province, 
dans celui de l’arrondissement judiciaire ou la mine est 
située , et dans toutes les communes sur lesquelles elle

Art. 2. Les publications et affiches, mentionnées à 1 ar
ticle premier, auront lieu à la diligence du ministre de 
l’intérieur, des députations des états des proviuces et des 
bourgmestres des communes, sans frais pour le demandeur 
en concession. , .

L’accomplissement de ces foimalités sera constate par ta 
production des journaux et des certificats délivres jiar les 
bourgmestres des communes où les affiches auront ete ap-

^ Art 3. Les auteurs d’opposition tardives, formée? en vertu 
de l’art. 28 de la loi du 21 avril 4810 , pourront en faire 
eonster par la reproduction des pièces ou s’assurer quelles

- I ..__ nu nni,v,4. ri nwloi. oi'/ilviltnc /111 flpniirtPîTlPnti

sième affiche.
qui ipposition

eine amv.Mc. . .
Art. 4. Les oppositions seront faites par simple requête 

sur timbre et adressées au ministre de l'intérieur , et ellesBUV umutc CH, --------- ’ "
seront notifiées aux parties intéressées, a moins qu eues ne 
Baient été.

On lit dans une correspondance particulière de 
VIndépendant , datée de Doel , 17 janvier :

« Aujourd’hui entra 10 et 11 heures du matin , 
les Hollandais du fort de Liefkenshock out essaye 
de démonter une batterie de deux pièces de six que 
les Belges ont éiablie en face et non loin du fort ; 
un boulet de 24 a traversé une barraque occupée 
par nos troupes ; celles ci ont riposté et ou a vu 
les boulets de nos pièces entrer dans les brassures 
du fort. Le brave lieutenant-colonel Petithan com- 
maudant la rive gauche de l’Escaat , s est iiuindiate- 
meut porté sur les lieux et le feu a cessé bientôt 
après, sans qu’aucun malheur en ait resuite.

Nos troupes qui se trouvent sans cesse sous le 
fen de près de 200 pièces d’artillerie , n ont pour toute 
défense que deux piècos de campagne; il en est à sou 
haiter , tant dans l’intérêt de la troupe , que pour 
la conservation du pays en général, que le gouverne
ment fixe promptatnent son attention sur ce point im
portant, et que , pendant qu’il en est encore temps, 
il fasse non seulement élever des batteries contre 
le fort de Lietkcnshoeck , mais qu’il arme eu même 
temps le vieux Doel et le fort Frédéric-Henry, 
pour intercepter au besoin toute communication des 
forts avec la Hollande et empêcher la flotte de re
monter , ce qui ne paraît plus devoir tarder long
temps , puisque déjà aujourd'hui, les quatre ca
nonnières qui s’étaient réfugiées dans les rique» 
du fort de Lillo viennent de prendre le large.

— On mande d’Anvers , 1.9 janvier ;
, Hier les batelliers de l’intérieur faisaient des 

préparatifs de départ pour Bruxelles , Gaud , Os
tende , etc. , parce qu’il y avait peu on point de 
glaces. Aujourd’hui les vents de nord-est s’opposent 
à leor départ et les glaces out considérablement 
augmenté, n

_Rjcll do nouveau au bas de la rivière. Le tems
est favorable pour construire des batteries au Doel 
et su Frederick Hendrik , afin d’empêcher l’arri
vée des cannonnières hollandaises. Ce dernier fort 
surtout , est d’une haute importance parce que tout 
navire qui monte l’Escaut doit passer sous ses batte
ries , et qu’on peut ainsi couper la communication 
avec Liefkennhoek et Lillo.

— On lit dans le Courrier Belge :
Si la fermeture de l’Escaut a réellement été ar

rêtée pour un instant dans les conseils du roi de 
Hollande , il paraît que le toile général qui s’esl élevé 
dans les journaux de tous les pays ., à propos de 
oatte mesure , aura suffi pour ramener le gouverne
ment hollandais à des idées moins incompatibles 
avec les principes qui résultent dn nouveau droit 
public européen sur la navigation des fleuves et ri
vières , et particulièrement sur la navigation de 
l’Escaut. Nous lisons en effet dans le journal du com
merce d’Amsterdam, Handelsblad, que la fermeture 
de l’Escaut n’est pas une mesure générale et que 
notamment elle ne concerne pas les navires améri
cains. Ainsi conçue et expliquée , la fermeture de 
l’Escaut est présentée maintenant comme une re
présaille du blocus de l’embargo anglais et français 
et ne concerne sans doute que les navires de ces 
deux nations et les navires de la Belgique , laquelle 
est sans daute considérée comme indirectement im
pliquée dans ce qui • donné lieu à la mesure du
bl°La uouvelle donnée également par VHandelsblad 

du mouvement rétrograde de l’armée pi ussienne 
d’observation , nouvelle plus explicite et plus circons
tanciée que celle donnée hier par un de nos journaux 
du matin , n’est pas moins importante que celle qui 
eoncerne l’Escaut.

— Il paraît que les armateurs anversois ne se 
sont pas trop effrayés des premières mesures prises 
pour la fermeture de l’Escaut et sur lesquelles d ail
leurs les nouvelles de Hollande aujourd hui mon
trent qu’ils peuvent se rassuier davantage,encore. 
Nous lisons dans le Journal Au Commerce dAnveis 
les deux avis «uiruii ;

ƒ » En charge pour Liverpool le navire belge An- 
géline , capitaine d’Sinze , pour partir à l’ouveij 
turc de la navigation. S’adresser , etc.

» Pour Marseille.le brick belge Fierge Marie, 
doublé en zine navigateur régulier de U Méditer, 
ratinée capitaine Schule , pour partir à l'ouverts« 
de la navigation. S’adresser , etc. •

— On lit dans I'Handelsblad : .
o La nouvelle donnée par le Journal d'Anvrn 

que le 12 de ce mois, deux navires américains «(- 
deux anglais destinés pour Anvers étaient arrivé«! 
Anvers et que le commandant hollandais- leur a vit 
•rejjasé le passage, lie paraît pas se' confirmer. D’aptii 
les renseigtiemens que nous avons ri çus , nous sou 
mes. plutôt, portés à croiie que cette nouvelle, df 
moins en ce qui concerne les navires américains, mî 
tout-à-fait inexacte. »

v\ .

— On lit dans le Journal de\Francfort da 16
a Les journaux de France et de Belgique avaiti 

assuré , il y a quelques jonrs , qu’un congrès all« 
être tenu "a Francfort pour terminer les affaires ht 
lando-belges, et pour consolider la paix de 11 
rope. Plusieurs feuilles aujourd’hui annoncent qs 
le congrès ne se composera pas seulement de * 
nistres , mais qu’il sera formé par les monarqt 
eux-inêtnes. Nous allons donc voir arriver à Fruit 
fort , si l’on doit les en croit e , les cinq pu 
sance8 représentées à la conférence de Londrei 

» Ce serait peur les Francfortois une heures 
circonstance , et nous applaudirions volontiers à If 
ce qui peut ajouter au lustre du pays, mais comi 
nous n’aimons pas les mystifications , nous su
mes obligés en conscience de dire que nous nept 
soiis pas qu’il y ait un mot do vrai damot do Vrai dans
uouvelle.

— M. Laiguies , ancien substitut du procuï® 
général, à Liège , vient de mourir à Utrecht.

— On lit dans le journal d'Arlon :
« Plusieurs de nos compatriotes qui , au nwo 

de la révolution , exerçaient des fonctions à Lu» 
bourg , sont aujourd'hui l’objet de poursuites' 
miuelles de la part du parquet de cette ville, 
dit que l’ordre en est venu directement de La H* 
Est-ce que par là Guillaume entendrait faire1 
nouvelle protestation contre ce qui s’est fait de; 
deux ans ? Quoiqu’il en soit, nos concitoyens 
cés qu’ils sont hors de la portée du tribunal 
Luxembourg , peuvent tout à leui aise lire de t 
comédie judiciaire. »

— Nous avons annoncé hier que le roi 
pagne a repris le 7 janvier les rênes du goavtj 
meut : par un décret du même jour , Feidto11 
ordonné qu’une médaille d’or sera frappée e“ 
moire de la conduite digne et courageuse <1“ 
reine a tenue pendant sa maladie.

La reine partagera à l’avenir avec son épou 
travaux de Félst.

Noos no recevons pas Y Indépendant 
trois jours.

ÊLECLIONS.

Une lettre adressée au Libéral sur 1rs éW 
argumente comme suit :

L’on a lort de mettre sur la même ligne 
électeurs admis par une liste supplémentaire 
les délais que la loi accorde pour réformer ! 
tes permanentes , et les 17 électeors contre le- 
M. Aristide Cralle s’est pourvu devant la coj 
cassation ; car, par rapport aux derniers, 1« 
voi avait été interjette dans les cinq jour^ 
par rapport aux 18 autres électeurs , il ï 
jugée. ' ge'fi

Nous répondrons : tout ce qui résulte---------------.-r------------------------ - — . - j. ',r| j

de pourvoi dans les cinq jours , par ra 
18 électeurs , c’est qu’on ne peut plus
nnnlrp lour« arlmi scînn rt.P.tmn.t la COZir C
~ “ ------------ A X » ,
contre leur admission devant la cour c 
Aussi ne se pourvoit on pas contre eox 

Ce qu’il fallait prouver, oest qo,^ rfi 
malgré les dispositions dn paragraphe^^ ^ 
la loi électorale, qui lui enjoint de ,i’autJ> 
les électeurs porteurs d’ane décisif ^ ^ 
compétente , devait cependant adn^ d fi 
leurs porteurs d’une déoision au / 
la députation Ae3 états t et cela ,



bro (Pabon! , et la couf -de cassaFon ensuite eussent 
décidé que pour autorité compétente il fallait en
tendre au premier degré l’aotorité municipale, et au 
second degré seulement ou en appel l’autorité pro
vinciale.

L’on peut ajouter que le bureau savait qu’une 
telle décision p.’élait point valable puisqu’elle était 
opposée au principe de la permanence des listes , ad
mis également et par la chambre et par la cour 
tic Cassation.

Si.tualgié les raison* que nous veiionsde dé duire, 
Je bureau eut admis , tout ou partie des 18 électeurs 
cil faveur desquels un léclame aujourd’hui , on eut 
soutenu à la chambre la nullité de l'élection du chef 
de la violation de la loi , et en invoquant l'uiu»ipt>* 
teuce de la chambre.

Les journaux nous ont apporté plusieurs nouvelles 
importantes. Suivant le Garde National de Mar
seille , un traité de paix aurait été signe entre le 
grand-seigneur et le pacha d’Egypte ; l'authenticité 
de cette nouvelle est constatée par le Constitutionnel. 
Les journaux de Fiance et de la Belgique annoncent 
que le corps de troupes prussiennes , formant l'ai
mée d’observation de la Meuse , a reçu l'ordre 
de remettre sur le pied de paix ; et de rentrer dans 
les quartiers d’hiver. Celte nouvelle est confirmée 
par les ]ouriiaux hollandais. D’après un article du 
Journal de Francfort, il ne paraît point que cette 
ville doive devenir le siège des nouvelles négocia
tions qui vont s’ouvrir, ainsi que plusieurs feuilles 
élraugèrea l’avaient fait entendre. On doute en 
Hollande de la fermeture de l’Escaut C’est ce 
qui résulte d'un article du Handelsblad que nous 
publions plus haut.

ÉTAT UE L’ARMÉE BELGE.
État-major.

Etat-major général. Hommes
» des places, »
• et employés d’artillerie, »
» et employés du génie , »

Intendance militaire . *

75
64

09
173

35
Infanterie.

i2 régimens d’infanterie , à 4,704 t> 
3 régi mens de chasseurs à pied à 2,920 » 
3 compagnies sédentaires à 22 4 
2 compagnies de discipline à 207

Gardes civiques , partisans

56,412 
8,760 

672 
414

et corps-francs,
20 bataillons de gardes civiques , 16 000

5 compagnies d’artillerie de gardes civiques,
2 corps de partisans, 
t compagnie de marins , 
i compag. d’ouvriers volontaires d’artillerie , 
t compag. d’ouvriers militaires maritime,

Artillerie.
14 compagnies d’artillerie de campagne,

3 bataillons d’artillerie de siège ,
4 compagnies de train d’artillerie,
1 compagnie d’ouvriers d’artillerie, 
t compagnie de canonniers sédeutaiies 
1 compagnie de pontonniers , 
t bataillon de sapeurs-mineurs,

Cavalerie.
2 régiinens de chasseurs à cheval ,
2 régimens de lanciers , 
i régiment de cuirassiers , 
t régiment de guides ,
4 régiment de gendarmerie,

Service de santé.
Hôpitaux , 313
Ambulances, 73g

466

66,258

600 
1,316 

1 17 
38 

100

2,899
4,041

923
123
104
137

1,093

2,530
2,924
l,5ü0

868
1,199

18,171

9,320

9,021

Total général. Hommes.
Généraux de division en activité ( 1 étranger ),

1 de brigades en activité 12 étrangers),
* de division en disponibilité ,
* de brigades .
» de division en non activité,
* de brigades,

Officiers étrangers. 
Généraux de division,
Généraux de brigade,
Colonel , 6 ’
Lieutenant-colonel,
Major-
Capitaines ;
Lieuteuans,

Total

1,052 

104,288
6

16
3
4 
1 
4

34

K Total

1
2
1
3
5
5
3

22

OUVERTURE DE L’ÉCOLE INDUSTRIELLE DE LIÈGE.

H y a quelques mois la régence a annoncé dans 
les journaux la création d'une école industrielle à 
Liège, Elle vient d’en terminer l’organisation.

Cette école gratuite établie au local de la Halle 
des Drapiers, rue Féronstrée , a pour but la pro
pagation des connaissances utiles a l’exercice des 
arts et métiers, et principalement celles qui sont 
propre« à former des chefs d’ateliers , des ajusteurs 
et des ingénieur* mécaniciens , etc.

L’enseignement sera donné ainsi qu’il suit:
Les lundi et mardi, de y à 8 ija heures du soir : 

leçons sur l’arithmétique la géométrie élémentaire 
et descriptive , la jihysiqne et la mécanique.

Professeur, M. D. Leclercq.
Les mercredi et jeudi, de 7 à 8 tpi heures du 

soir : leçons sur la chimie et la minéralogie con
sidérées dans leurs rapports avec les arts et métiers. 
— Professeur M. C. Davreux.

Les vendredi et samedi de 7 à 9 heures du Soir : 
cours de dessiu linéaire géométrique , spécialement 
applicable au tracé des machines, etc. — Professeur 
M. H. Deville-Thiry.

Des applications fréquentes de la morale à l’in
dustrie démontreront l’influence des habitudes sur 
l’habileté et le sort des industriels,

La régence accordera des récompenses aux élèves 
qai se signaleront par leur assiduité , leur bonne 
conduite et leurs progrès'

Les élèves qui donneront des preuves d’un 
mérite éminent pourront être envoyés dans de6 
établissemeus étrangers à titre de pensionnaires de 
la ville.

O11 n’admettra à l’école que des jeunes gens àge's 
de i 2 ans au moins qui auront subi un examen 
satisfaisant sur la lecture , l'écriture et les élémeus 
d’arithmétique. Tiois ans après l’ouverture de l’é
cole , ne seront plus admis ka élèves dont l’âge se
rait au-dessus de 20 ans.

Tous les élèves , ainsi que les autfes personnes 
qui voudront fréquenter les cours , devront être 
munis des cartes d’entrée qui seront délivrées par 
la commission d’examen et par les professeurs.

L’installation de l’école sera faite par la régence , 
le il février i833, à,7 heures du soir au local 
de l’école rue Féronstrée. Dans cette séance d’ins
tallation, un des profesecurs prononcera , au nom 
de sas collègues , un discours dans lequel après 
avoir donné un aperça de l’application des sciences 
aux arts et métiers et principalement pour ce qui 
concerne Pindustrie de la province de Liège, il 
développera le mode d’enseignement qui sera suivi 
par les divers professeurs.

Les jeunes gens qui désirent être admis aux le
çons devront se présenter à la commission d’exa
men qui se réunira à ce local , ces examens aurout 
lieu les dimanches 27 janvier, 3 février, 10 
février , depuis 9 heures du matin jusqu'à midi; 
les jeudis janvier, 3i janvier, 7 février, et 
i4 février depuis six du soir jusqu’à huit et demi 
heures.

A ces mêmes époques la commission d’examen 
et les professeurs délivreront les cartes aux per
sonnes qui désireront fréquenter les leçons.

Les jeunes ouvriers ou ceux qui se destinent 
à l’exercice des arts et métiers , sauront appre'cier 
la grande utilité des connaissances qu’ils pourront 
venir puiser a cette e'cote. Ils concevront parfaite
ment que le degré d’habileté et les succès auxquels 
ils doivent tendre dans leurs professions , dépen
dent principalement de cette instruction élémen
taire et technique. Il serait donc supeiflu d’insister 
pour les engager à suivre les cours de l'e'cole in
dustrielle , qui leur est ouverte gratuitement: On 
est assuré d’avance de leur empressement et des 
progrès qu’obtiendra leur application.

Le bourgmestre , Louis Jamme.
Par la régence : le secrétaire , Demany.

SOUSCRIPTION en faveur des Belges victimes des 
inondations et des dévastations commises dans les 
poldres pur les Hollandais (70 liste.)

MM. Fis. C.
De Lezsack, avocat. * 40
A. Beaujean. » 10
G. Modave, greffier. - » 5

riette-tyon , «mmnssaire de police de l’Ouest. 1 
Edmond Pielte employé surnuméraire à Liège, 1 
Brasseur, lecteur à l’université. ,
Alexandre Carlier. ,
Dejardin , vicaire à St-Denis. 1
Jamotte , vicaire à St Denis ,
Godin, curédeGlain. ,

Anonyme. ,
Mlle. R.
D .. , curé en letiaite. ,
Matbelot , ancien employé à la régence. 1
Anonyme. ,
É. Heinen, vicaire de Jupille. 1
P. J. Counas , curé d’Esneux. t
Mlle. E. Bradshaw, à Esneux, 1
Mlle. Counas, à Esneux. 1
Debœur , curé à Mortier. t

Suive fils, rentier à St.-André. «
L abbé Labye , chapelain à St.-André. 1
Hunun , négociant à Mortier. 1
Horward , receveur communal à Mortier. ;
Vieillevoie , vicaire à Mortier. ,
Anonyme. ,
J. E. Remont, architecte, .
M. P. Siegers , négociant en fer à Tongres. 1 
4,,n P'être de la campagne. «
Philippin , médecin à Durbtiy. <
Un vicaire de campagne. ,
La curé du canton de Landen. , 1
Burnay, ,
Anonyme. ,
J. J. C Henrion , curé de St-Paul, près Namur. 1 
Deponthière , étudiant en philosophie , 1
Van Aefferden, id. ,
Anonyme, id, ,
Dejamblinne, id ■
Anonyme, id. .
H.-L Bruno, capitaine de la garde civique , 1
E-- A. Kayser , officier id. i
E. Neuville, lieutenant id. 1
Lachaussée, sous-tient, idem.
Anonyme.
Jos. Chantraine.
Maréchal , curé de Ste.Foi. 1
Hubert, avoué.
L. Bouhy , juge-de-paix. 1
L. L Defize, greffier de j'ustice de paix. 1
H. Eresart , idem.
Bosch , lieutenant-colonel du génie.
3. E. Rossius, archiviste de la province.

Troisième liste de Bruxelles,

10

50

35

75

50

MM. Fr. C
S. A. S. Mgr. le duc 

d’Arenberg. 500
Princesse de Stollberg , 25 
Comte d’Arschot, 100
Lehon, ministre pléni

potentiaire à Paris, 300 
Baron de Viron, 10
Froidmond, 15
Veuve P. F. Tiberghien , 25 
Morren, notaire, 25 
F. L. Moreau , 5
Ch, Greindi , avocat, 

écheviu suppléant. 25
Un anonyme , 25
Carton de Villerot, co

lonel , 10
Weverberg.Olbrecbts , 15
Mad. et Melle. Soudain 

de Niederwerth , 14
Ch. Soudain de Nieder

werth, 24
E. Olivier, 10
Brown, intendant mili

taire , 20
Moncheur, substitut de 

l’audit, gén., 10
Le colonel Dupré , 21
L. A. J. avocat, 10
Deltombe, 5

TEC .MM.
Le comte de Ribau- 
court, 30

Fr. Abts, père , 5
J. B, Put , 6
P. Put, marchand , 5
Beauduin, receveur des 
contributions , 10

Delannoy vice prési
dent du tribunal, 10

Demeur , horloger de 
la maison du roi, 5

Huysman d’Houssem, 50
Vanderkelen, major, 15
L’abbé Debaerue , re
présentant , 20

Schouf, prêtre , 42
Vercammen, 5
Les rédacteurs de l'U
nion , 50

Goblet, ministre des 
affaires étrangères, 100

Kauffman, 50

16

Total, 1567 16

Montant des deux pre
mières listes, 4131 6Q

Total jusqu’au 19 jan
vier 1833 , 5748 76

Sans compter les autres souscriptions particulières ouvertes 
à Bruxelles.

Des souscriptions au profit des Belges victimes des inonda
tions dans les polders , vienuent d’être ouvertes dans plusieurs 
estaminets de Bruxelles.

— La souscription qui a e'té ouverte dans le corps de guides 
au profit des inondés, a produit 800 francs,

Le Journal des 'Flandres public j une première liste de 
souscription. Elle présente un total de 453 francs. On re
marque parmi les souscripteurs les noms de MM. Gonthuyn, 
banquier, Vanderstraeten, sénateur, l’évêque de Gand ; de 
Rudder, fils; vicomte de Moerman d’Harlebeke.

On lit ce qui suit dans uu journal orangiste de Bruxelles „ 
à propos de la souscription belge • « Il est uu fait vraiment 
s remarquable , dans les listes en faveur des victimes des 
» inondations des polders * c’est que tous les noms qui y 
» figurent sont des noms de convives du budget. » Voyez; 
plu» haut, lecteurs, et vous aurez un nouvel écbautilkw 
da la bonne foi orangiste.



Extrait du proces-verbal, do la séance du conseil de régence 
du 29 décembre 1832.

Présens : MM Louis Jamme, président, Guillaume PIu- 
n»ier, Dejaer , Defooz , iNagelm ackers, de Be’ir, Richard,

1 y» Déliassé, Lombard, Frankinet, Bayet et Francotte. 
Empêchés : MM. Demonce.m et Bu'rdo.
Absens : MM. Raikein , président de la chambre des re- 

piesentans , de Lamine, de Stockheni , membre du sénat, et 
Dewandre.

defaut d un autre local , M. le bourgmestre propose d’éta 
.1 ‘école industrielle dans le bâtiment dit Salle des Dra

piers . rue Féron drée. Il en sera écrit à la commission du 
onservatoire royal île musique , qui suivant la délibération 

ou 18 janvier 1826, a ce bâtiment à sa disposition.
La commission sanitaire propose, par sa lettre du 29 

décembre courant, de charger M. le docteur Frankinet, mé
decin des hospices civils , de traiter à Bavière les cholériques 
qui s y trouveraient, pour autant qu’il n’y en aurait que quel
ques-uns , afin d’éviter la dépense de Pouvertuie de l hôpital 
temporaire de l'Est, fermé le 13 décembre 1832.

Cette affaire est renvoyée aux bourgmestre et echevius dans 
Jes attributions desquels l’objet se range.

— M. le bourgmestre propose l’établissement à Liège d’une 
exposition annueile et publique des ouvrages des peintres et 
sculpteurs, vivans. Cette proposition est renvoyée à l’examen 
d une commission.

— Dans un mémoire adressé à la régence, des propriétai
res de la Boverie et de Froidinont provoquent des mesures 
contre les einpiétemens de la branche de l’Ourte dite ForcAii 
Xosse , devenus beaucoup plus considérables cet hiver. Les 
chemins de Froidinout et des habitations voisines sont mena
ces par ce cours d’eau. Une commission fera un prompt rap
port sur cet objet important.

francotte propose d’établir aux limites de la ville 
du côté des faubourgs d’Avroy et de Saint-Gilles , des bar
rières dans I intérêt de la perception des taxes municipa
les, barrières qui seraient nécessitées par les changemens 
iesuitaut du remblai du canal d Avroy qui séparait la ville 
de ces deux faubourgs. Cette proposition sera examinée par 
une commission. r

• méchante qui pourrait me faire du toit dans l’esprit du 
public si on ne connaissait trop bien ceiui à qui elle fut 
ins, uee avait pour but de faire croire que ’élevais mes pré
tentions au-dessus de mon petit mérite , je n’ai jamais eu 
pour habitude de prendre le public pour tiers dans mes af
faires d intérêt avec i’adinunstratiun , mais cette fois la véiité 
men fait une loi.

Le public toujours ignoré que mes appoiutemens
montaient à la modique somme de 200 francs par mois.
( .filial). ..1 I ^ . 1 a .-..a ! I I a. .

-------------1---- IIUUV.O |'ai inuio.
tiOiiiine ion ne joue ici que liuit mois de 1 année, j’avais 
demaïuL: à I administration 300 francs par mois, ce qui
for
avai

une un ellectif de 2100 francs , ayaut reçu des propositions 
antageuses pour Bruxelles je faisais le sacrifice de 8uö fr.

puui promer au public de Liège combien je désirais con
tribuer à ses plaisir et me rendre digne de la bienveillance 
qui! me témoigne; c’est avec regret que je quitte une ville 
ou lou me traite avec tant d’indulgence et prie le public 
de me conserver ses bonnes grâces pour une autre année.

Uaignez, messieurs , recevoir les regrets et les salutations 
d** votre dévoué serviteur. V ictor.

*lj f A 1 CIV II, 11 h 1,1 K U H tiv f9 janvier, 

iïuis-unces : 2 garçons , 3 filles.
Décès : 4 'gare. , 4 tilles, 3 hommes, savoir : Josephô.wi A.i lii ......... c i. . ^ 1

1 ^ I 'J uuiwiics , savuir ; «losepii
Lloset, âgé do 63 ans, armurier, faubourg M.-Giifes , époux 
de Marie Jeanne Pire —-Pierre Lambert D'heur, âgé <it-61 
ans , professeur, rue Féronstrée , époux de Marie Agnès Du- 
guet François Laucart, âgé de 32 ans, soldat au huitième ré- 
regiment d infanterie , quatrième bataillon , première com
pagnie.

ANNONCES KT AVIS DIVKHS.

Dimanche, à une heure, on JOUERA, un COCHON aux 
j quilles , chez Maréchal , prés de la Citadelle. 346

Le bureau de bienfaisance demande la régularisation 
d une somme de florins 4692 , montant de déoenses extraor- 
dmaires. Suivant iss règles de la comptabilité", cette propo
sition sera discutée au budget de cet établissement à régler 
pour 1833. b

— Le sieur Simon, démissionnaire des fonctions d’inspec
teur de police du quartier de l’Ouest, demande une pen- 
sion. Les fatigues d’un service pénible de 34 années dans 
cette p ace et son âge avancé ne lui permettaient plus d’exer
cer lesdiles fonctions avec l’activité et l’exactitude nécessai
res , et il est reconnu que ce père de famille manquerait 
de moyens d existence s’il était privé, sans compensation, 
des ressources dudit emploi.

Le conseil lui accorde une pension de 400 francs, à partir 
du 1« janvier 1833. v

, demande du sieur Deheins d’un échange de terrain 
et d’un alignement dans la nouvelle rue qui , de celle de 
ia Syrène communiquerait avec la rue de la Cathédrale, 
est remise à une séance prochaine pour que les renseigne- 
mens soient complétés.

— Le conseil approuve la proposition de la commission des 
hospices dn 22 novembre 1832, de faire remise à. . . de 
onze florins quatre vingt dix cents d’arrérages et des frais 
relatifs à une renie de Ils. 8 79 c.

Mme. Ve LECONTOUR, a l’honneur de prévenir les per
sonnes qui voudront bien ’ui accorder leur confiance , qu’elle 
continue de donner des leçons de français , de lecture et 
d’écriture d'après la nouvelle méthode.

S’adresser rue St -Séverin ,^1° 539 , chez Mme. V« Dupont 
marchande épiciére,. ' . 343,

AVIS AUX INTERESSES.

JOURNAL DES FEMMES

Gymnase littéraire.

Paraissant par livraisons tous les samedis.
Education , littérature, poésie , arts, sciences , bulletin lim 

■ ane, economie domestique; travaux de femmes, fra-mens et 
gers avec la traduction . modes, théâtres, variétés.
. H b"t de Çe reçue!! est de faire connaître les ouvrai 

des femmes. Rédige par elles, il devient l’organe de le°u, 
vœux , le depositaire de leurs pensées. A côté de leurs nro
fe^sdeLes le-'l’t’1 llrése,,te süus nouvelle
„„ 81 ienc.es , le» ai tscommuns aux deux sexes, les ta
vaux propres seulement aux femmes : fl ennoblit l’écono
lenerc T|l'qae qu‘,tlent une si Krai,<le place dans leur exis 
t nce , il donne un but moral aux futilités qu’il ne faut M
xrlure , et qui répandent tant de charmes autour d’elb-s 

En resume , on a taché de réunir dans un cadre vari 
„C.e ,tlul fa,t honneur au talent des femmes, tout ce 

Sesohis d‘‘“S eUrS 8°UtS ’ danS ICUrS habltudes et da»s leurs

leUresPóntPadéifeSf f™T ’|ui ?nl aCCl'lis un nom dans ta
ettres ont de|a fourni des articles au Journal des Fermais 

Quelques hommes distingues participent à la rédaction de ce
mes Ve ’tribut i"r U“'e resl1reil,t à [tenter aux fein- 
mes le tribut des sciences auxquelles, jusqu’à présent leurs 
etudes les ont rendues étrangères. ’

Le Journal des Femmes forme 4 volumes par année et narait
deUraodeSadedle ’ l,v,ajsons ’ a<=con.pagnées so t de modèle! 
de mode, de j.emtu e ou de travaux de femmes, soit de litho- 
giapliies, soit de morceaux de musique.

Ce journal parait depuis le 5 mai 18 52.
Les abonnemens doivent toujours partir des 5 mai, 5 août

. ** deÂ
Nota Le format du journal est grand in-8» Jésus II est ira- 

ri en’à 71™.™ ““ ^ U ^ 'ie °eUe Publicati°n ne laine 

Pi ix de Vabonnement :
Paris et les départemens, pour 3 mois . f 5 fr 
Six mois , . . . . . on /£lrau°.er - ............................ I I : ?7 fr.‘
irour six mois, . • ......................... 34 fi*

On souscrit a Paris :
Et’d,eDzULESt TimeUr ’ q,,a'cdeS Au&“stins "° 55. 
Btchez L. JANET, libraire, rue St.-Jacques , n° 59.

Je reçois les obligations d emprunt de 12 millions pour 
leur valeur intégrale et donne deux pour cent en sus.

J’avance aux pensionnés des acis^s , militaires, civils et 
autres, à peu de frais, le second semestre de 1832.

Je continue de donner un agio élevé sur les louis, pièces 
de 20 et 40 francs, carlins, souverains, fréderics , thalers, 
eouronnes de Brabant et autres especes étrangères.

J. F. MASU , rue Vinàvedlle, u° 52.

COMMERCE.
Bourse de Vienne du 10 jttnv. — Métallio

Ktlnrurn t 1 t . .Actions de la banqire 1156 Ij4. ues , 88 1|2. -

Fonds anglais du 1-7 janvier. — CnnsoL . 87 Vf 
lonils belges, 77. — Hollandais, 42 3jS.

0 EMPLOI VACANT D’INSTITUTRICE.

'— Une commission s’occupera incessamment d’un projet 
pour le remploi du terrain de l’ancienne promenade du 
quai St-Léonard, et en fera rapport au conseil dans un 
court délai.

— La commission des hospices demande l’avis du conseil 
sur ce qu’il y a à faire au sujet de la réclamation des sieurs 
Cloes et Forgeur , ci-devant avoués de cet établissement ten
dante à ce qu’ils soient payés d’anciens frais de procédure. 
C’est à cette commission à prendre d’abord une détermi
nation dans cette affaire, sauf à la soumettre au conseil en 
conformité des réglemens. II lui sera écrit dans ce sens

* Le conseil est d’avis d’accorder la radiation de l’inscrip- 
ti n hypothécaire de deux rentes dues à la ville par les 
héritiers. Wilmont en ce qu’elle grève indûment la maison 
n° 499, située rue Table-de-Pierre.

— Ensuite des explications donnée^ par le directeur des 
taxes municipales, on remet en délibération l’affaire de la 
contravention du Sr..... relative ’à une fabrication clandes
tine de vinaigre dans sou domicile. Il s’est soumis à l’ar
bitrage.

Le conseil, arrête qu’il payera pour tenir lieu d’amende 
et confiscation une somme de cinquante florins ; plus les droits 
et les frais.

Il renvoie au ministère public , pour qu’il y suit donné 
suite, le procès-verbal dressé le 21 novembre 1832, consta
tant à. la charge du Sr ... une tentative d’introduire en fraude 
de la perception des taxes municipales un excédent de dé
claration montant à 86 bottes de paille.

Pour extrait conforme,
Le secrétaire de la régence , DEMANY.

; La place d'institutrice à l’école de la Fondation Masillon 
a Liège , étant vacante, la commission des hospices civils de 
Liège, recevra jusqu’au 7 février prochain les demandes qui 
lui seront^ adressées pour l’obtenir. La preference sera accor
dée, après examen, à celle des aspirantes qui sera reconnue 
la plus à même d’enseigner par la méthode simultanée, la
IfiP.llH'P rêpi-iflir^ fl P C rvKinflirvaa Ass la ^^1 I„„ _____
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lectine, I’ecnture, les principes de la religion, les quatre 

:gles de l’arithmétique , ie tricot et la coulure.premières règles de l’aritlimétiqu^ , ... ^
Le traitement en sus du logement, du feu, de la lumière 

et d’autres avantages attachés à cet emploi , sera fixé d’après 
les connaissances de la titulaire.

ELIXIR de Hollande , à la Boule d’Or , rue Pont d’Isle.

A l’Anneau d’Or , n» 27, rue du Pônt-d’Ue, CESSANT 
le COMMERCE de TOILES , on les vend en-dessous du prix 
de facture. 322

Bourse de Paris dn 18 janvier. _ Rentes, û p e.o io,
t,i2 00fr,000 e'0,fV0C-t4'12 P"
js'q j’ „ f c- - Rentes , J , jomss. du 22 j, 
'p- v\ ° °' ~ Ac I0ns de la banque, 0000 fr. VI
Ï8’Ser8V’4 “""r’ 85 fr’2.° <=•-Emprunt royal d’Esju 
1830,83 3(4. — Emprunt d Haïti , 000 fr. 0. — Emu 
romain, 80 1(2. — Emprunt beige 77 7(8. "

< fnnâa" d.imstefd1a?n, du <8 janvier. — Dette active, 4 
l|2 000ü , idem dilleree , OOjOO. - Bill, de change, 00 0i( 
- Syndicat d amort., 70 7,8; idem 3 1,2 , 55 3,4 O f
~ KenteJ'e™b ’ 2 !|2 ”1- °0’ - Act- de la Société de col.
merce , 00 0j0. — Rus. Hop. et C=, 94 3[8 00 0i0 , idei
',ns- S1’ hv., 00 0j0 00, idem C. Hamb. , 00 • ic al. ne n.n nn ia__ : - t . . »

A LOUER , en tont ou en partie, une MAISON restau
rée à neuf, ayant deux entrées et un grand jardin , située 
aux Basses-Wez, n° 147 , faubourg d’Amercœur. S’adresser 
Outre-Meuse, rue Puits en Sock, n° 1138.. 5

Beau QUARTIER à LOUER, garni ou non, au n° 1079, 
sur la Batte. 324

167 A LOUER, pour entrer en jouissance au 1er mars 1833, 
une belle et bonne MAISON , située près de l’église à Se- 
raing-sur-Meuse, composée de quatre pièces au rez de chaussée, 
autant à l'étage, avec cour , écurie, fournil , pompe , jar
din et dépendances.

S’adresser au propriétaire , M. HARDY, à Seraing.

Liège, le 21 janvier 1833.
A MM. les rédacteurs du Politique.

Veuillez, je vous prie messieurs, me prêter la voie de 
voire journal pour remercier les personnes qui ont bien voulu 
me témoigner leur bienveillance en jetant un billet pour de 
mander le renouvellement de mon engagement, une réponse

BOURLETS EN BALEINE.
AVIS.—-Mme. FOURNIER, de Paris, seule brevetée pour 

la fabrication des bourlets en baleine , a l'honneur de vous 
prévenir qu’elle vient d’établir en celte ville , un seul d'é- 
pôi autorisé , à VENDRE à prix de fabrique. La supériorité 
et la solidité de ses Bourlets ne laissent rien à désirer, sa 
fabrication étant au dessus de tout ce qui a été fait en 
imitation.

Ce dépô se trouve chez GILLON-NOSSENT, rue Pont- 
d’He , n° 32.

3oL'’-7<0/00°'m7 J?3"0'8 à Eonil. ,' 00 O4Ö.‘dRent.efrï 
1°’ MJ- — Métalliques, 85 0j0. — NaplesFalc., 78 1M 

idem a Lond., 00 0j0. —l’erp, à Amst. , 53 1.2. — A. f
non nT’ °n'-^ Jt<'"t0 PerP’ ’ 51 °l°- — hots de Pologne 
000 0(0. — Brésil. , 00 0[0 — Grecs 2= levée, 00 OiO. — Cofll 
guerre , OO 0j0. — Bill, du trésor, 00 OOjOO.

Bourse d'Anvers, du 19 janvier.

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

jours.
I °lo avance. 
12 17 1,2 
47 lj8

35 1,2

à deux mois, à trois mois

12 10 
46 13)1-6 
35 7)8 
35 3|8

Belgique.

Escompte 4 1[2 °)0. 
Effets pitblïcs-

12 05
46 3|4 A 

A 35 11 [16 A 
Aj55 1[4 A

Empr.de 10 mill. , 5 
Einpr. de 12 mill, 
Empr. de 24 mill - 
Dette active ,
Oblig. deEntr. 

Hollande. Dette active,
Oblig. synd.
Rent, remb.

d’intérêt,

5
5
2 1,2 
4 1,2 
2 412

00 0|0 0. 
00 0|0.
76. 1)2 P. 
99 0)0.
00 0 00. 
00 0,0.
00
84 et 88.

Bourse de Bruxelles , du 19 janvier. — Emprunt de 
millions, intérêt 000 0|0. — Emprunt de 10 millions, s, 
iutérél, 00 0j0 0. — Emprunt de 24 millions, 76 1|4 P.

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 622 , à Lief


